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CIRCULAIRE DROITS & TAXES
LE SU IVI  DE L A FISCALITÉ APPLICABLE AUX PRODUITS ÉNERGÉTIQUES

N° 11559 | Vendredi 20 décembre 2019

DROITS ET TAXES APPLICABLES AUX PRODUITS ÉNERGÉTIQUES
À COMPTER DU 1ER JANVIER 2020

Valeurs forfaitaires – Rémunération CPSSP

> Figurent ci-après, communiqués par la Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) et le Comité 
professionnel des stocks stratégiques pétroliers (CPSSP), applicables au 1er janvier 2020,

 - les valeurs imposables forfaitaires des produits pétroliers ;

 - les tarifs de la rémunération CPSSP.

> Le tableau des droits et taxes (tableau résumé et tableau complet) sera communiqué semaine prochaine.

http://www.cpdp.org
mailto:laurent.richard%40cpdp.org?subject=

